
Signature d’un CAE

Association

Possibilité de reconduire le CAE            
dans la limite de 24 mois

Durée initiale de la convention              
6 mois à 1 an

Prise en charge financière de 
la formation possible par : le 

PAS, les OPCA, le CR  

1 – Possibilité de solliciter un 
emploi tremplin                                    
(aide financière sur 6 ans)

2 – Possibilité de solliciter un plan 
sport emploi                                               
(aide financière sur 4 ans)

3 – Possibilité de solliciter 
FONJEP                                               
(aide financière d’un an 
renouvelable 3 fois)

Signature d’un CDI

Association

CDD

Possibilité de passage en CDI

CDI

renouvelable 3 fois)


